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PROPOS RECUEILLIS PAR 
OLIVIER RAUSIS

Près de 250 personnes –
malades atteints de la
sclérose en plaques (SEP),
bénévoles et invités – ont
participé jeudi à l’Hôtel du
Parc à Martigny, à la 29e
journée romande des
groupes régionaux de la
Société suisse de la sclé-
rose en plaques. 

Parmi les orateurs, on
citera notamment le
conseiller d’Etat Maurice
Tornay, le conseiller natio-
nal Christophe Darbellay,
le président de Martigny
Marc-Henri Favre et la 
directrice du centre SEP
de Lausanne Christiane
Brouyère. L’occasion de
faire le point sur cette ma-
ladie avec le président va-
laisan Antoine Graf, lui-
même atteint depuis trois
décennies.

Tout le monde a entendu
parler de la sclérose en pla-
ques, mais personne ne sait
exactement quelle est son
ampleur. S’agit-il donc
d’une maladie répandue?
Je précise tout d’abord
qu’il s’agit d’une maladie
dégénérative chronique,
au même titre que les ma-
ladies d’Alzheimer et de
Parkinson, susceptible de
toucher n’importe qui. En

Suisse, où l’on dénombre
14000 malades au-
jourd’hui, on diagnosti-
que une nouvelle per-
sonne atteinte par jour. En
Valais, le nombre de mala-
des se situe entre 500 et
600. Les 20% de ces per-
sonnes atteintes de SEP
sont membres du groupe
régional Sion et environs,
que je préside, et qui cou-
vre tout le Valais romand,
de Sierre au Bouveret.

Vous êtes atteint de sclé-
rose en plaques depuis
trente ans. Comment sup-
portez-vous cette maladie?
Cette maladie est particu-
lière dans le sens qu’elle se
manifeste différemment
chez chaque personne at-
teinte. Son évolution est
aussi propre à chacun.
Elle peut faire une pause
pendant plusieurs années,
puis repartir de plus belle.
Mais elle est malheureu-
sement irréversible. 

Dans mon cas, on sup-
posait qu’il s’agissait de la
SEP, mais ce n’est qu’en
1992 que cela à été
confirmé. Après trente ans
de maladie, je peux encore
me déplacer à l’aide de bé-
quilles, mais je ne peux
plus travailler depuis
longtemps. Je précise que
la SEP devient de plus en

plus invalidante au fil des
ans au niveau physique,
mais pas au niveau men-
tal. Ceci dit, pour la sup-
porter et vivre avec, il faut
se battre tous les jours.

Quel est l’objectif de cette
journée romande?
Les groupes régionaux,
tels que celui de Sion et
environs, sont un lieu
d’échange, de communi-
cation et de partage social.
Nous nous réunissons une
fois par mois pour des ren-
contres, des activités 
créatrices et culturelles,
des excursions… On y

échange nos expériences
et on noue de solides ami-
tiés. On y rencontre aussi
les indispensables béné-
voles qui donnent de leur
temps pour nous aider,
nous soutenir et nous vé-
hiculer. 

La journée romande a
les mêmes objectifs, mais
elle concerne les quinze
groupes régionaux recen-
sés en Suisse romande.

Les personnes intéressées à de-
venir bénévoles pour le groupe
SEP Sion et environs peuvent
s’adresser à Antoine Graf, au
079 415 21 04.

Années 60 à 80 ! 

Vous êtes la star!

La Bastide
le bar sympa aux 

BAINS DE SAILLON

mercredis et jeudis

BIG KARAOKÉ
SUR ECRAN GEANT

entrée libre

vendredis et samedis

DISCO  sur les tubes
des années 60 à 80
entrée Fr. 5.- dès 22 h 30

(entrée unique)

 ouvert du mercredi au samedi
dès 21 heures

interdit aux moins de 18 ans

JEAN-YVES GABBUD

Les opposants à la loi sur le
tourisme ont voulu démon-
trer hier en conférence de
presse qu’ils représentent un
large front politique et éco-
nomique. «Les partisans de la
loi essaient de faire croire que
nous sommes des suppôts de
l’UDC ou des agents immobi-
liers. Ce n’est pas le cas. Le
PDC, le PLR et l’UDC sont re-
présentés dans nos rangs. Par
contre, aucun membre de no-
tre comité n’est agent immo-
bilier», a relevé hier l’ancien
conseiller national démo-
crate-chrétien Pierre de
Chastonay,  président du co-
mité citoyen opposé à la loi.

Parmi les opposants se
trouve Stephan Margelisch,
président de l’Association
des propriétaires de chalets
de Verbier. «La nouvelle loi
veut contraindre les proprié-
taires à louer leur résidence

secondaire en les taxant plus
fortement qu’aujourd’hui.
C’est injuste, puisque cela
n’était pas prévu au moment
où ils ont acheté. Il est d’ail-
leurs illusoire de penser que la
location améliorera la fré-
quentation durant la basse
saison.»

Des hôteliers opposés
Les hôteliers Art Furrer de

Riederalp et Alain Duc de
Crans sont aussi venus pro-
clamer leur opposition. Le
premier ne veut pas que la
gestion du tourisme soit lais-
sée entre les mains de l’Etat
et des politiciens. Plus de la
moitié de la société faîtière
Promo Valais, appelée à rem-
placer Valais Tourisme, sera
en main de l’Etat. Les com-
munes auront jusqu’à 49%
des voix dans les sociétés
anonymes devant gérer les
régions touristiques. «C’est

comme si le Conseil commu-
nal de Viège devait gérer la
Lonza», s’exclame Art Furrer.

Pour l’ancien président
du Grand Conseil et ancien
président de Chalais Dany
Perruchoud (PLR), si des ré-
formes dans le tourisme sont
nécessaires, la révolution est
inutile: «La loi provoque une
révolution structurelle. C’est
le genre d’actions que l’on en-
treprend lorsque c’est le
chaos.Or,ce n’est pas le cas.Le
tourisme valaisan a réalisé en
2007 la troisième meilleure
performance de son histoire.
En 2008, l’hôtellerie valai-
sanne a vécu un exercice re-
cord.» Selon lui, ces excel-
lents résultats ont été obte-
nus grâce au travail des ré-
gions qui sont déjà mises en
place, sans qu’il y ait eu be-
soin de changer la loi, et
grâce à l’engagement des so-
ciétés de développement

qui, elles, risquent fort de
disparaître avec la nouvelle
législation. «La loi a sup-
primé aux sociétés de déve-
loppement tous moyens fi-
nanciers. Elles vont donc dis-
paraître.»

Une nouvelle fiscalité
pour les entreprises

Le député Gabriel Luisier
(PDC) souligne l’impact fi-
nancier de la loi, dont l’un
des buts est d’apporter 30
millions supplémentaires au
tourisme et donc de récolter
par les taxes et les impôts 30
millions supplémentaires.
Pour développer sa thèse,
l’élu bagnard s’appuie sur
l’étude de l’équipe de Marie-
Françoise Perruchoud-
Massy. «La HES-SO de Sierre
a prévu des coefficients géo-
graphiques très élevés pour
les villes: 0.7 pour Sierre, 0.8
pour Saint-Maurice et 0.6

pour Monthey. En clair, un
commerce ou une entreprise
sierrois ou sédunois payera
70% du montant payé par son
homologue d’une station tou-
ristique. Ainsi, un restaurant
sierrois de cinq employés
payera 1100 francs par an,un
petit commerce de deux per-
sonnes 1000 francs, une me-
nuiserie occupant dix person-
nes 1800 francs.» Le député
rappelle également que
«40000 familles valaisannes
seront touchées par l’imposi-
tion de leur résidence secon-
daire».De son côté, le député
Franz Ruppen (UDC) souli-
gne les incertitudes entou-
rant les futures taxes. «Un
propriétaire d’un chalet de
80m2 pourra payer entre 40
et... 1200 francs par année.
Personne ne peut lui dire au-
jourd’hui duquel de ces deux
montants il devra s’acquit-
ter.»

JOURNÉE ROMANDE DES GROUPES RÉGIONAUX DE LA SCLÉROSE EN PLAQUES

«Un combat quotidien contre la maladie»
La sclérose en plaques (SEP) est une
maladie neurologique d’évolution chro-
nique qui se manifeste différemment
chez chaque patient et affecte de nom-
breux aspects de la vie. Elle est le résul-
tat de deux processus entraînant une
perturbation de la conduction des si-
gnaux entre les neurones du système
nerveux central (cerveau, nerf optique,
moelle épinière).
L’expression de cette maladie est tou-
tefois très différente d’un patient à
l’autre. Il en est de même pour les
symptômes, ce qui rend très difficile le
diagnostic. Depuis 1992 toutefois,
l’imagerie par résonance magnétique
(IRM) permet de poser des diagnostics
sûrs.
Une fois atteints, les patients mani-
festent des poussées plus ou moins
fortes et invalidantes. Mais  le phéno-
mène est différent chez chaque ma-
lade. Comme il est impossible de pré-
dire l’évolution de la SEP, les malades
doivent apprendre à vivre dans l’incer-
titude. Malgré des recherches intensi-
ves, on ne connaît pas encore précisé-
ment les causes de la SEP. Mais cette
maladie n’est ni contagieuse, ni hérédi-
taire. Elle débute généralement chez le
jeune adulte, entre 20 et 40 ans, et les
femmes  sont deux fois plus touchées
que les hommes, sans que l’on sache
pourquoi. Enfin, il n’existe malheureu-
sement encore aucun traitement per-
mettant de guérir la SEP. Les médica-
ments utilisés peuvent seulement frei-
ner l’évolution de la maladie. OR

Le front du refus s’élargit
LOI SUR LE TOURISME ! Des politiciens de tous les partis de droite, des hôteliers,
des propriétaires et des représentants des milieux immobiliers se mobilisent.

LOI SUR LE TOURISME

Chablais 
Tourisme 
dit «oui»
Lors d’une assemblée géné-
rale extraordinaire qui s’est te-
nue mercredi soir, Chablais Tou-
risme a décidé de soutenir la loi
sur le tourisme.

Dans un communiqué, l’organi-
sation chablaisienne déclare:
«Chablais Tourisme S.A., créée
il y a un peu plus de dix ans, a
été imaginée sous une idée
toute simple: régionalisation
des forces touristiques afin de
gagner en efficacité. Cette nou-
velle loi va dans le sens préco-
nisé par sa stratégie d’entre-
prise et pour cette raison, l’or-
ganisme faîtier de promotion du
Chablais valaisan a décidé de
s’engager en faveur du «oui»
pour le scrutin du 29 novembre
prochain et a suivi le message
proposé par son conseil d’admi-
nistration.»

Le premier argument avancé
en faveur du «oui» concerne le
regroupement des forces: «Au-
jourd’hui, trop de moyens sont
dispersés dans des tâches ad-
ministratives et il est contre-
productif de penser que, pour la
seule région Portes du Soleil -
Chablais, pas moins de 10 enti-
tés différentes sont amenées à
gérer toutes les tâches liées à
l’aspect administratif de ma-
nière individuelle. Le regroupe-
ment des forces permettrait de
centraliser tout l’aspect admi-
nistratif auprès d’une entité faî-
tière et de créer des économies
d’échelle.»

Le deuxième élément soulevé a
trait à l’abandon de la taxe de
séjour dont l’encaissement est
jugé «tout simplement chaoti-
que», par Chablais Tourisme qui
se plaint de devoir consacrer de
nombreuses heures à cette tâ-
che.
Chablais Tourisme se réjouit
aussi de pouvoir disposer de
plus d’argent avec l’application
de la nouvelle loi. Cette dernière
lui permettrait de passer d’un
budget actuel de 3,5 à 5 millions
de francs. JYG/C

LA MALADIE EN BREF

PUBLICITÉ

Atteints de sclérose en plaques, Lucie Sarrasin, Denis Vouilloz et Sté-
phane Gay-Crosier (devant de gauche à droite) ont participé à la jour-
née romande. Ils sont entourés ici d’Antoine Graf, président cantonal,
Hélène Prince, et Fernand Boisset, vice-président. LE NOUVELLISTE

Le propriétaire de chalet Stephan Margelisch, l’hôtelier Art Furrer, Maurice Clivaz, l’ancien président du Grand Conseil Dany Perruchoud, l’ancien conseiller national Pierre de 
Chastonay, les députés Franz Ruppen et Gaby Luisier, le gestionnaire touristique André Guinnard et le député Edmond Perruchoud disent non à la loi sur le tourisme. MAMIN.


